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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

logement social
Question écrite n° 74509

Texte de la question

Mme Martine Billard attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur le manque de logements locatifs sociaux en Ile-de-France. L'article 55 de la loi de solidarité et
renouvellement urbains du 13 décembre 2000 (article L. 302-5 du code de la construction de l'habitation) prévoit
que les communes d'Ile-de-France de plus de 1500 habitants doivent respecter un quota de logements locatifs
sociaux à hauteur de 20 % du nombre de résidences principales. Aujourd'hui, sur les 406 communes
concernées, 175 ne respectent pas ce quota. L'actuel dispositif législatif de sanctions financières (article L. 302-
7 du code de la construction et de l'habitation) n'est pas efficace. Beaucoup de maires de communes riches
refusent de créer des logements locatifs sociaux et préfèrent payer l'amende de 152,45 euros en vigueur depuis
le 1er janvier 2002. Certaines communes d'Ile-de-France, comme Neuilly-sur-Seine ou Vaucresson (Hauts-de-
Seine), Ormesson ou Périgny (Val-de-Marne) et Vaujours ou Le Raincy (Seine-Saint-Denis), restent même
ostensiblement loin de l'obligation de 20 %, sous le seuil de 5 % de logements locatifs sociaux. Le refus de
solidarité des maires de ces communes, dans le contexte actuel de crise du logement, n'est pas acceptable,
alors que 315000 familles d'Ile-de-France sont en demande de logements locatifs sociaux et que l'on estime que
10 % de la population francilienne vit sous le seuil de pauvreté. L'article L. 302-9-1 du code de la construction et
de l'habitation prévoit que le représentant de l'État dans le département puisse prononcer la carence de telles
communes, par arrêté motivé, pris après avis du conseil départemental de l'habitat. Aussi, compte tenu de
l'urgence à remédier à la pénurie de logements locatifs sociaux en Ile-de-France, lui demande-t-elle s'il entend
demander aux préfets d'engager la procédure de constat de carence pour toutes ces communes, à l'instar de
Neuilly-sur-Seine et des autres cités, dont les maires choisissent délibérément de rester en deçà de 5 % de
logements locatifs sociaux et n'entreprennent aucun effort de solidarité. - Question transmise à M. le ministre de
l'emploi, de la cohésion sociale et du logement.

Texte de la réponse

L'article 55 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains
(SRU) fait obligation aux communes de plus de 3 500 habitants (1 500 en Ile-de-France) situées dans une
agglomération de plus de 50 000 habitants de disposer sur leur territoire, à terme de vingt ans, d'au moins 20 %
de logements locatifs sociaux. L'entrée en application de cet article 55 est intervenue le 1er janvier 2002 et
l'effort demandé aux communes consiste à résorber leur déficit en logements sociaux par fractions de 15 % tous
les trois ans. L'article 55 de la loi SRU prévoit qu'un bilan est effectué à l'issue de chaque période triennale. Le
premier bilan, qui porte donc sur la période 2002-2003-2004, est actuellement dressé par les préfets. Il peut les
conduire, après examen contradictoire avec les maires concernés puis avis des comités régionaux de l'habitat
(CRH), à prononcer des arrêtés de carence entraînant une majoration du prélèvement opéré par logement social
manquant. Les consultations des CRH sont aujourd'hui en cours dans les différentes régions de France, et la loi
devra être appliquée : des arrêtés de carence viendront effectivement sanctionner les communes manifestement
défaillantes en matière de réalisation de logements locatifs sociaux, y compris en Ile-de-France.
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